
Action humanitaire: protection et assistance1

par Jean-Pierre Hocke

Au moment ou tant de drames se jouent en tant de points du globe,
je ne pense pas que votre Commission se contenterait d'un expose
technique sur la nature et les conditions de l'assistance humanitaire.
Un tel expose paraitrait inutile, car il serait hors du contexte d'une r6alite
tragique. Pensons a ce qui se passe au Liban, aux combats de grande
envergure qui pourraient reprendre incessamment sur le Planalto, en
Angola, au sort des populations afghanes et khmeres, pour ne citer que
ces cas-la.

Le probleme n'est pas de savoir ce qu'il faut faire, mais comment
effectivement parvenir aux victimes pour les assister, les nourrir, leur
prodiguer des soins medicaux, et surtout pour lesproteger efficacement.

Si la volonte des organisations humanitaires, celle du CICR en parti-
culier, demeure inebranlable, d'atteindre les personnes qui ont besoin
de secours partout ou elles se trouvent, l'autorisation que les organisa-
tions humanitaires doivent obtenir de ceux qui en controlent l'acces est
loin d'etre automatique. De plus en plus, malgre les diverses conventions
en vigueur et l'engagement pris de respecter les principes humanitaires
fondamentaux, les autorites, legales ou non, font dependre cet acces aux
victimes d'une qualification juridique prealable et de conditions telles,
qu'en verite elles retardent ou empechent l'action humanitaire.

En me fondant sur Pexperience de ces quinze dernieres annees, je
constate que ces exigences se sont singulierement multipliers. Deux
illustrations tendent a confirmer cette dangereuse evolution au cours
des dix dernieres annees.

Premier exemple, la guerre civile au Nigeria, ou, des aout 1968, il
devint evident que, quel que soit le soutien dont un Etat souhaitait faire
be"ne"ficier, soit le gouvernement legal du Nigeria, soit les autorites seces-

1 Expos6 presents a la Commission independante sur les questions humanitaires
internationales, a New York, le 11 novembre 1983.
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sionnistes du Biafra, la communaut6 internationale ne permettrait pas
que l'affrontement entre les belligerants passat par la mort de faim de
centaines de milliers d'innocents, d'enfants en particulier. Un pont
aeiien humanitaire en resulta, accepte avec generosite par Lagos.

Second exemple, le conflit du Kampuchea, ou, au printemps 1981,
le CICR fut soumis a une pression incroyable, de la part de divers
cercles officiels ou particuliers, pour l'amener a favoriser l'aide passant
par la frontiere khmero-thailandaise en faveur des victimes a Pint6rieur
du Kampuchea. Rien ne justifiait l'envoi de quantites de nourriture et
de semences plus importantes que celles qui etaient n6cessaires aux
civils qui pouvaient etre atteints par cette voie. Le CICR, fidele a ses
principes d'impartialite et de neutrality, tint bon malgre les menaces et
les calomnies.

Je voudrais souligner qu'il s'agissait pour le Comite de respecter une
des regies d'or des organisations humanitaires, selon laquelle il faut
separer tres clairement l'humanitaire et le politique. A cet egard, il
m'apparait de plus en plus que les gouvernements devraient faire de
meme. Trop souvent, en effet, le sort des victimes, de populations entieres
parfois, est, d'emblee, lie a l'enjeu politique et devient ainsi un objet de
marchandage.

Tout d'abord, cette confusion de l'humanitaire et du politique est
contraire a l'engagement pris de respecter celui qui, militaire ou civil,
n'est plus a meme de nuire et de permettre qu'on le protege et qu'on
l'assiste. Ensuite, pareille pratique empeche l'activite humanitaire de
diminuer la tension extreme qui resulte des hostilites. Enfin, l'effort
humanitaire ainsi freine, voire paralyse, il ne sera plus possible aux
responsables politiques de trouver rapidement les conditions favorables
a une reprise du dialogue entre belligerants, en vue de regler leur diffe-
rend. En d'autres termes, les tentatives pour detourner l'action huma-
nitaire de son but unique, proteger et assister les victimes, ne peuvent
qu'aggraver toute situation conflictuelle. Si une telle pratique se perpe-
tuait, le CICR et d'autres organisations humanitaires deviendraient de
simples pourvoyeurs de secours et de soins medicaux, que Ton utiliserait
au gre des fluctuations de l'interet immediat des gouvernements et des
parties a un conflit.

Le CICR, pour sa part, est fermement decide a s'opposer a de telles
tendances: il en va de sa vocation de protection dans les situations de
conflits internationaux ou non internationaux, de troubles ou de tensions
internes.

Enfin, les raisons qui conduisent a ces crises, les besoins vitaux des
victimes qu'elles creent, la survie simplement de ces dernieres impliquent,
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ainsi que j'ai essay6 de le demontrer, qu'il rCest pas possible, dans ces
crises, de dissocier la protection de Vassistance. Cependant, le CICR ne
souhaite, ni ne peut etre seul a s'opposer a laisser relier la politique et
l'humanitaire et a garantir ce lien indissociable entre protection et
assistance.

Au cours de ces dernieres annees, de facon de plus en plus marquee,
de nombreuses organisations ont opere sur les theatres des desastres dus
a la main de l'homme. Elles peuvent etre classees en trois groupes
principaux:

— le CICR, appuye par le mouvement entier de la Croix-Rouge;

— les agences humanitaires, d'assistance ou de coordination du systeme
des Nations Unies;

— les organisations benevoles non gouvernementales.

La presence simultanee sur le terrain de ces diverses organisations
est un sujet de preoccupation, a la fois:

— pour les gouvernements notes, auxquels se pose le probleme du role
de ces organisations, de la liberte d'action et de mouvement a leur
accorder, dans des situations rendues explosives par leur complexite
politique et de securite,

— pour les gouvernements donateurs, pour lesquels subsiste, non sans
fondement, la preoccupation lancinante d'une repartition effective et
efficace des taches a accomplir par les institutions humanitaires, ainsi
que de l'engagement coordonne de ressources financieres et materielles
qu'ils mettent a leur disposition.

Permettez-moi de dire ici franchement que, selon mon experience,
le probleme est beaucoup plus politique que technique. II existe, en effet,
et c'est tant mieux, des competences comparables — medicales, logis-
tiques, mobilisation de secours — en plusieurs des organisations dans les
trois groupes que j'ai identifies. Ce qui les differencie, pour certaines
tres fondamentalement les unes des autres, ce sont les principes ou les
regies qui les animent et les guident.

En partant de ces criteres, Ton parvient a une categorisation diffe-
rente de ces organisations:

— celles qui s'appuient sur des conventions ou des declarations sanc-
tionnees par la communaute des Etats; ainsi les Conventions de
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Geneve, pour le CICR; la Convention sur les refugies, pour le HCR;
la Declaration sur les droits de 1'enfant, pour l'UNICEF;

— celles creees en vertu de resolutions des Nations Unies, par exemple,
le PAM x ou l'UNDRO,2 qui ont essentiellement une vocation d'assis-
tance ou de coordination;

— enfin, la multitude d'organisations benevoles a travers le monde, qui
ont la competence de leur competence; elles peuvent motiver et
conduire leur action comme bon leur semble; elles ne sont liees ni
par une convention, ni a un mandant quelconque.

Loin de moi l'idee d'emettre le moindre jugement de valeur, qui
laisserait entendre que, sur ce plan, les unes sont meilleures que les autres.
En revanche, je souhaite suivre le fil conducteur qui lie et relie protection
et assistance. On ne sera done pas surpris que le CICR estime que celles
des organisations, a qui la communaute internationale a confie la double
responsabilite de la protection et de l'assistance, doivent assumer a plein
cette double tache. Plus encore, il estime que les autorites interessees, la
communaute des Etats et les organisations internationales ou privees
engagees dans l'assistance doivent permettre et soutenir la protection
que ces organisations s'efforcent de donner aux victimes des desastres
imputables a la main de Phomme. Car e'est bien ici que se situe le coeur
du probleme: trop souvent, au cours de la decennie ecoulee, une ava-
lanche de secours s'est deversee sur certains pays, sans que les conditions
de leur utilisation precise aient etc arretees avec les autorites competentes.

L'emotion, un certain esprit de concurrence, il faut bien l'admettre,
la precipitation ont permis a des responsables politiques d'accepter
l'assistance, tout en refusant la protection. Certes, la victime doit
d'abord survivre, done manger et recevoir des soins medicaux; cependant,
dans la duree, elle doit aussi conserver sa dignite, beneficier des libertes
reconnues a chaque etre humain, conserver un avenir, garder l'espoir.

A cet egard, quel espoir reste-t-il pour des millions de refugies a
travers le monde, qui sont confines dans des camps, pour le quart de
million de civils coinces depuis quatre ans a la frontiere entre la Thaiilande
et le Kampuchea, au milieu du champ de bataille, pour plus de trois mil-
lions d'Afghans au Pakistan, enfin pour les Palestiniens a travers le
monde arabe et dans les territoires occupes par Israel ?

1 Programme alimentaire mondial.
2 Bureau du Coordinateur des Nations Unies pour les secours en cas de catas-

trophes.
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Si Ton doit parler de coordination, c'est en premier lieu pour assurer
tout simplement que des hommes et des femmes, leurs enfants aussi,
conservent l'espoir, au-dela de l'arbitraire de la violence qui les frappent
si souvent injustement.

Ceux qui ont oeuvre dans ces situations savent bien qu'aucune recette,
aucun schema ne peuvent comme par enchantement resoudre les pro-
blemes. Chaque crise presente des particularites telles, que Ton est,
chaque fois, confronte a une situation nouvelle. C'est pourquoi, il est
indispensable qu'entre organisations humanitaires s'etablisse un climat
de dialogue et de confiance qui, seul, permettra, le moment venu, de
designer le coordinateur, la "lead agency", qui, par sa vocation, ses
mandats et sa specificite, est le plus apte a diriger la manoeuvre dans
un cas donne.

Si, plus souvent qu'a leur tour, en raison des mandats de protection
qui leur ont ete confies, le CICR, d'une part, dans les situations conflic-
tuelles, le HCR, d'autre part, dans les exodes de refugies, sont appeles
a coordonner l'action internationale, il leur appartient de le faire de
maniere a eviter de donner l'impression de defendre un monopole, de
vouloir eclipser les efforts de toutes les autres — les Societes nationales
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, leur federation, la Ligue, les
Agences du systeme des Nations Unies, les Organisations non gouver-
nementales — en un mot, toutes les entites, sans lesquelles il est difficile
d'imaginer qu'une action humanitaire puisse reussir pleinement.

C'est avec ce souci et cette experience a l'esprit que le CICR a pris
l'initiative, au cours des quinze derniere annees, a l'occasion de ses actions
d'envergure, de mettre sur pied un mecanisme de consultation avec ses
differents partenaires. Le Comite se propose des a present de le repeter
plus frequemment pour aboutir a une concertation reguliere.

Dans un monde de plus en plus politise, ou s'affrontent sans retenue
ideologies et doctrines incompatibles, certes le CICR doit engager, avec
les autorites, une negotiation dont dependra le sort des prisonniers
qu'elles detiennent et des populations placees sous leur controle, mais
cette negotiation ne peut, comme je l'ai indique, sortir du cadre humani-
taire. Cela est egalement vrai pour les autres organisations precitees.

A la reflexion, il m'apparait que, chaque fois que cela est necessaire,
nous devons pouvoir compter, parallelement a nos propres efforts, sur
l'appui politique de la communaute internationale.

15



Ce soutien pourra prendre plusieurs formes. Ce que Sir Robert
Jackson l a accompli en Asie du sud-est dans ce domaine est remar-
quable. Certaines des propositions presentees par le Prince Saddrudin
Aga Khan dans son rapport a PAssemblee generate devraient certaine-
ment etre prises en consideration. Des initiatives de gouvernement a
gouvernement pourraient prendre a certains moments le relais des ini-
tiatives multilaterales. En un mot, ce dont les organisations humanitaires
ont besoin, c'est d'un « paratonnerre politique », qui les mettent, autant
que faire se peut, a l'abri de la controverse politique ou des exercices
de propagande, qui limitent leur action, voire temporairement l'anni-
hilent.

* *

II est temps de resumer:

— L'assistance est indissociable de la protection, des l'instant ou il
s'agit de venir en aide aux victimes des conflits internationaux ou non
internationaux, des situations de troubles ou de tensions internes;

— Des groupes vulnerables, en particulier les refugies, exigent l'appli-
cation de cette meme regie, meme en l'absence d'hostilites ouvertes;

— Le double mandat de protection et d'assistance a ete donne, par des
conventions, au CICR et au HCR, bien que chacune de ces deux insti-
tutions operent dans des situations differentes;

— II est indispensable que les autres organisations internationales ou
benevoles, qui ne sont pas liees par cette double responsabilite, aident
le CICR et le HCR a reussir reellement a garantir aux victimes la pro-
tection a laquelle elles ont droit. Cela ne signifie pas que leur seul choix
se limiterait a travailler sous le drapeau de l'un ou de l'autre. En revanche,
leur responsabilite serait engagee, des l'instant ou, consciemment ou non,
ces organisations permettraient a des autorites d'accepter l'assistance et
de rejeter la protection;

— La veritable concertation qui doit s'etablir entre les organisations
humanitaires repose sur la necessite vitale d'aboutir a une coordination
operationnelle, qui assure l'indissolubilite du binome protection/assis-
tance ;

— Ce but ne peut etre atteint, puis preserve, que si les organisations
humanitaires, fondees ou non sur le droit international, beneficient du

1 Representant special du Secretaire general des Nations Unies pour les operations
humanitaires au Kampuchea (Ed.).
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soutien politique resolu, d'une part, des autorites qui beneficient de leur
action et, d'autre part, des gouvernements donateurs qui leur fournissent
les moyens d'agir;

— Ce soutien s'est effrite dans des crises recentes. II importe de le
retablir totalement et rapidement; il en va de la survie de millions
d'etres humains. De plus, la communaute internationale redecouvrira
que Faction humanitaire peut faciliter la solution des crises;

— Des l'instant ou ces donnees sont retenues et que les engagements sont
respectes, la coordination materielle des actions d'assistance en decoulera
presque naturellement. Elle doit constituer la meilleure garantie possible
d'une utilisation rationnelle des ressources mises a disposition des insti-
tutions par les donateurs;

— Les caracteristiques particulieres qui distinguent chaque nouvelle
urgence, empechent d'imaginer des schemas rigides, valables dans tous
les cas d'interventions des organisations humanitaires. Plus d'attention
doit etre pretee a ces differences; elles n'empechent toutefois pas la
systematisation des techniques d'action et des methodes de travail. Une
saine representation regionale et une expertise equilibree accelereraient
considerablement les reponses concretes qu'il faut trouver au defi que
lance chaque nouveau flot de victimes.

** *

II y a certes plusieurs autres points que je me devrais d'evoquer et de
developper. Cependant, il m'importe de respecter Pemploi du temps de
votre Commission et je souhaitais m'en tenir a Pessentiel.

Je ne voudrais pas terminer cet expose sans vous remercier tres
sincerement, Monsieur le President, ainsi que chacun d'entre vous,
membres de la Commission, de la possibilite que vous m'avez offerte de
porter a votre attention les difficultes, les doutes, et, pourquoi vous le
cacher, l'angoisse, qui, jour apres jour, ponctuent le travail acharne
des delegues du CICR et de leurs collegues et amis des autres institutions
humanitaires.

Je vous sais gre de ce dialogue fructueux que vous nous offrez.
Comme nous-memes, vous etes parfaitement avertis de la profonde
detresse de dizaines de millions d'hommes, de femmes et d'enfants a
travers le monde et tout aussi conscients de leur inalterable espoir.

Jean-Pierre Hocke

Membre de la Direction du CICR
Directeur des Activites operationnelles
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